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1. Indicateurs clés (EU KM1)
Conformément au Règlement (UE) n°2024/3172, la publication du tableau KM1 évolue selon les normes techniques de l’EBA (EBA/
ITS/2024/06). Celui-ci intègre désormais les nouvelles exigences du Règlement CRR, à savoir l’inclusion des ratios de capital calculés 
avec ou sans prise en compte de l’impact de l’output floor.

INDICATEURS CLÉS  (EU KM1)
(en millions d’euros ou en pourcentage) 30/09/2025 30/06/2025 31/03/2025 31/12/2024 30/09/2024
FONDS PROPRES DISPONIBLES (1)

1 - Fonds propres de base de catégorie 1 (CET1) 20 152 20 172 19 405 19 444 18 656
2 - Fonds propres de catégorie 1 20 152 20 172 19 405 19 444 18 656
3 - Fonds propres totaux 23 583 23 762 23 142 22 317 21 915
ACTIFS PONDÉRÉS
4 - Montant total des actifs pondérés 155 997 155 249 152 372 154 429 150 773
4a - Montant total des expositions au risque pré-plancher 155 997 155 249 152 372 N.D N.D
RATIOS DE FONDS PROPRES (EN POURCENTAGE DU MONTANT D'EXPOSITION PONDÉRÉ)
5 - Ratio de fonds propres de base de catégorie 1  12,9 %  13,0 %  12,7 %  12,6 %  12,4 % 
5b - Ratio de fonds propres de catégorie 1 par rapport au TREA sans 
application du plancher (%)  12,9 %  13,0 %  12,7 % N.D N.D

6 - Ratio de fonds propres de catégorie 1  12,9 %  13,0 %  12,7 %  12,6 %  12,4 % 
6b - Ratio de fonds propres de catégorie 1 par rapport au TREA sans 
application du plancher (%)  12,9 %  13,0 %  12,7 % N.D N.D

7 - Ratio de fonds propres totaux  15,1 %  15,3 %  15,2 %  14,5 %  14,5 % 
7b - Ratio de fonds propres totaux par rapport au TREA sans application 
du plancher (%)  15,1 %  15,3 %  15,2 % N.D N.D

EXIGENCES DE FONDS PROPRES SUPPLÉMENTAIRES RELATIVES AU SREP (PILIER 2 EN POURCENTAGE DES ACTIFS PONDÉRÉS)
EU 7d - Exigences de fonds propres Pilier 2  —  —  —  —  — 
EU 7e - dont : à satisfaire avec des fonds propres CET1   —  —  —  —  — 
EU 7f - dont : à satisfaire avec des fonds propres de catégorie 1  —  —  —  —  — 
EU 7g - Exigences totales de fonds propres SREP  8,0 %  8,0 %  8,0 %  8,0 %  8,0 % 
EXIGENCE GLOBALE DE COUSSIN ET EXIGENCE GLOBALE DE FONDS PROPRES (EN POURCENTAGE DES ACTIFS PONDÉRÉS)
8 - Coussin de conservation de fonds propres  2,5 %  2,5 %  2,5 %  2,5 %  2,5 % 
EU 8a - Coussin de conservation découlant du risque macroprudentiel 
ou systémique constaté au niveau d’un État membre (en %)  —  —  —  —  — 

9 - Coussin de fonds propres contracyclique (en %)  0,9 %  0,9 %  0,9 %  0,9 %  0,9 % 
EU 9a - Coussin pour le risque systémique (en %)  —  —  —  —  — 
10 - Coussin pour les établissements d’importance systémique mondiale (en %)  —  —  —  —  — 
EU 10a - Coussin pour les autres établissements d’importance systémique (en %)  —  —  —  —  — 
11 - Exigence globale de coussin  3,4 %  3,4 %  3,4 %  3,4 %  3,4 % 
EU 11a - Exigences globales de fonds propres totaux  11,4 %  11,4 %  11,4 %  11,4 %  11,4 % 
12 - Fonds propres CET1 disponibles après le respect des exigences 
totales de fonds propres SREP  1,5 %  1,6 %  1,4 %  1,2 %  1,0 % 

RATIO DE LEVIER
13 - Mesure totale de l’exposition 423 170 410 506 407 198 410 781 412 368
14 - Ratio de levier  4,8 %  4,9 %  4,8 %  4,7 %  4,5 % 
EXIGENCES DE FONDS PROPRES SUPPLÉMENTAIRES POUR FAIRE FACE AU RISQUE DE LEVIER EXCESSIF (EN POURCENTAGE DE LA MESURE DE 
L'EXPOSITION AUX FINS DE LEVIER) 

EU 14a - Exigences de fonds propres supplémentaires pour faire face au 
risque de levier excessif  —  —  —  —  — 

EU 14b - dont: à satisfaire avec des fonds propres CET1 (points de pourcentage)  —  —  —  —  — 
EU 14c - Exigences de ratio de levier SREP totales  3,0 %  3,0 %  3,0 %  3,0 %  3,0 % 
EXIGENCES DE COUSSIN LIÉES AU RATIO DE LEVIER ET EXIGENCE DE RATIO DE LEVIER GLOBALE (EN POURCENTAGE DE LA MESURE DE L'EXPOSITION 
AUX FINS DU RATIO DE LEVIER)
EU 14d - Exigence de coussin lié au ratio de levier  0,0 %  0,0 %  0,0 %  0,0 %  0,0 % 
EU 14e - Exigence de ratio de levier globale  3,0 %  3,0 %  3,0 %  3,0 %  3,0 % 
RATIO DE COUVERTURE DES BESOINS DE LIQUIDITÉ (LCR) (2)

15 - Actifs liquides totaux (HQLA) 49 984 49 908 50 531 51 886 52 766
EU 16a - Sorties de trésorerie 57 643 58 042 59 322 60 482 63 033
EU 16b - Entrées de trésorerie 21 527 21 471 22 415 23 886 25 595
16 - Sorties de trésorerie nettes totales 36 116 36 571 36 907 36 596 37 438
17 - Ratio de couverture des besoins de liquidité (LCR)  139,5 %  137,3 %  137,7 %  142,2 %  141,4 % 
RATIO DE FINANCEMENT STABLE NET (NSFR)
18 - Financement stable disponible total 261 607 260 572 257 489 255 706 256 963
19 - Financement stable requis total 237 291 236 071 233 614 232 285 232 517
20 - Ratio de financement stable net (NSFR)  110,3 %  110,4 %  110,2 %  110,1 %  110,5 % 

(1) Pour 30/09/2025, 30/06/2025 et 30/09/2024 : avec intégration du résultat semestriel net de dividendes.
     Pour 31/03/2025 : sans intégration du résultat intermédiaire.
     Pour 31/12/2024 : avec intégration du résultat annuel net de dividendes.
(2) Nombre de dates utilisées dans le calcul des moyennes : 12.



2. Exigences de fonds propres et actifs pondérés
Conformément au Règlement (UE) n°2024/3172, la publication du tableau OV1 évolue selon les normes techniques de l’EBA (EBA/
ITS/2024/06). Celui-ci intègre désormais les nouvelles exigences du Règlement CRR, à savoir l’inclusion des ratios de capital calculés 
avec ou sans prise en compte de l’impact de l’output floor (si applicable).

VUE D’ENSEMBLE DES RWA – EXIGENCES MINIMALES DE FONDS PROPRES (EU OV1)

(en millions d'euros)

RWA
(Actifs Pondérés et Risques – APR)

Exigences 
minimales de 
fonds propres

30/09/2025 31/12/2024 30/09/2025
1 Risque de crédit (hors risque de contrepartie – RCC) 134 994 135 632 10 800
2 dont approche standard 37 435 21 224 2 995

3 dont approche NI simple (F-IRB) 32 713 44 547 2 617

4 dont approche par référencement 10 135 9 074 811

5 dont actions selon la méthode de la pondération simple 0 12 972 0

6 dont approche NI avancée (A-IRB) 46 536 46 447 3 723

7 Risque de crédit de contrepartie (RCC) 2 740 2 613 219
8 dont approche standard 1 762 2 103 141

9 dont méthode du modèle interne (IMM) 0 0 0

10 dont exposition sur une CCP 25 33 2

11 dont ajustement de l’évaluation de crédit – CVA 463 286 37

11.a dont approche standard (SA) 0 N.D 0

11.b dont approche basique (F-BA et R-BA) 463 N.D 37

11.c dont approche simplifiée 0 N.D 0

12 dont autres RCC 490 191 39

13 Risque de règlement 0 1 0
14 Expositions de titrisation dans le portefeuille bancaire 2 190 1 962 175
15 dont approche SEC-IRBA 0 0 0

16 dont approche SEC-ERBA 1 728 0 138

17 dont approche standard 461 0 37

17.a dont 1 250 %/déduction 0 0 0

18 Risque de marché 2 329 2 202 186
19 dont approche standard 2 329 2 202 186

20 dont approche standard simplifiée (S-SA) 0 0 0

21 dont approches alternatives fondées sur les modèles internes (A-IMA) 0 N.D 0

22 Grands Risques 0 0 0
23 Expositions reclassées du portefeuille de négociation 0 N.D 0
24 Risque opérationnel 13 196 11 518 1 056
25 Expositions sur crypto-actifs 0 N.D 0

26 Montants inférieurs aux seuils de déduction (sous réserve
à 250 % de pondération de risque) 547 500 44

27 Ajustement du plancher 0 0 0
28 Ajustement du plancher (avant application des dispositions transitoires) 0 N.D 0
29 Ajustement du plancher (après application des dispositions transitoires) 0 N.D 0
30 TOTAL 155 997 154 429 12 480



3. Risque de crédit
ÉTAT DES FLUX DES RWA RELATIFS AUX EXPOSITIONS AU RISQUE DE CRÉDIT DANS LE CADRE DE L’APPROCHE NI (EU CR8)

(en millions d’euros) Actifs pondérés
Exigences de fonds 

propres
1 – RWA Juin 2025 89 734 7 179
2 – Montant des actifs 283 23

3 – Qualité des actifs 1 095 88

4 – Mise à jour des modèles 0 0

5 – Méthodologie et politique 0 0

6 – Acquisitions et cessions 0 0

7 – Mouvements de devises 0 0

8 – Autres 0 0

9 – RWA Septembre 2025 91 111 7 289



4. Risque de liquidité
RATIO DE LIQUIDITÉ À COURT TERME – LCR (EU LIQ1)

(en millions d’euros)

Valeur totale non pondérée Valeur totale pondérée

31/12/2024 31/03/2025 30/06/2025 30/09/2025 31/12/2024 31/03/2025 30/06/2025 30/09/2025

ACTIFS DE HAUTE QUALITÉ

1
TOTAL DES ACTIFS LIQUIDES 
DE HAUTE QUALITÉ (HQLA) - - - - 51 886 50 531 49 908 49 984

SORTIES DE TRÉSORERIE

2
Dépôts de détail et dépôts de 
petites entreprises clientes, dont : 119 395 119 147 118 994 118 624 8 257 8 259 8 298 8 298

3 Dépôts stables 67 293 67 310 67 458 67 540 3 365 3 365 3 373 3 377

4 Dépôts moins stables 35 445 35 314 35 536 35 684 4 489 4 471 4 499 4 514

5 Financement de gros non garanti 72 499 70 888 69 606 69 364 41 425 40 100 39 038 38 666

6

Dépôts opérationnels (toutes 
contreparties) et dépôts dans 
des réseaux de banques 
coopératives 13 857 13 663 13 393 13 290 3 254 3 206 3 143 3 117

7
Dépôts non opérationnels 
(toutes contreparties) 54 755 52 964 52 015 51 934 34 284 32 633 31 697 31 409

8 Créances non garanties 3 887 4 260 4 198 4 139 3 887 4 260 4 198 4 139

9 Financement de gros garanti 0 0 0 0 3 260 3 416 3 346 3 340

10 Exigences supplémentaires 52 001 52 281 52 380 52 744 7 164 7 196 7 045 7 064

11

Sorties associées à des 
expositions sur instruments 
dérivés et autres exigences de 
sûreté 1 002 855 722 605 1 002 855 722 605

12

Sorties associées à des pertes 
de financement sur des produits 
de créance 0 0 0 0 0 0 0 0

13 Facilités de crédit et de trésorerie 50 999 51 426 51 659 52 140 6 162 6 341 6 323 6 460

14
Autres obligations de 
financement contractuel 373 348 313 272 373 348 313 272

15
Autres obligations de 
financement éventuel 45 46 48 46 2 2 2 2

16
TOTAL DES SORTIES DE 
TRÉSORERIE - - - - 60 482 59 322 58 042 57 643

ENTRÉES DE TRÉSORERIE

17
Opérations de prêt garanties 
(par exemple, prises en pension) 10 481 10 547 10 448 10 285 4 868 4 985 5 082 5 303

18

Entrées provenant des 
expositions pleinement 
performantes 23 623 21 936 20 862 20 233 17 468 16 019 15 068 14 511

19 Autres entrées de trésorerie 1 928 1 839 1 822 2 255 1 550 1 410 1 321 1 714

EU-
19a

(Différence entre le total des 
entrées de trésorerie pondérées 
et le total des sorties de 
trésorerie pondérées résultant 
d’opérations effectuées dans 
des pays tiers où s’appliquent 
des restrictions aux transferts, 
ou libellées en monnaie non 
convertible) - - - - 0 0 0 0

EU-
19b

(Excédent d’entrées de 
trésorerie provenant d’un 
établissement de crédit 
spécialisé lié) - - - - 0 0 0 0

20
TOTAL DES ENTRÉES DE 
TRÉSORERIE 36 033 34 323 33 132 32 773 23 886 22 415 21 471 21 527

EU-
20a

Entrées de trésorerie 
entièrement exemptées - - - - 0 0 0 0

EU-
20b

Entrées de trésorerie soumises 
au plafond de 90 % - - - - 0 0 0 0

EU-
20c

Entrées de trésorerie soumises 
au plafond de 75 % 36 033 34 323 33 132 32 773 23 886 22 415 21 471 21 527

21 COUSSIN DE LIQUIDITÉ - - - - 51 886 50 531 49 908 49 984

22
TOTAL DES SORTIES NETTES 
DE TRÉSORERIE - - - - 36 596 36 907 36 571 36 116

23
RATIO DE COUVERTURE DES 
BESOINS DE LIQUIDITÉ (en %) (1) - - - -  142 %  138 %  137 %  139 % 

(1) Pour chaque date de référence, le ratio moyen est égal au rapport entre la moyenne des coussins de liquidité et la moyenne des sorties nettes de trésorerie sur 
les 12 mois précédant la date considérée.
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